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~!. le ~11I1 .... ( nit l' h i sto .. i que <le 
p elle notnmrnen t 

l. 'Op;' .. a ti on e t .. ap_ 

Oepui.!' 1 975 , 1 .. ~h," ic ipa l i té " "ti' .!'O!n .. fhi l i.!';'" t .. n t 
par l e .. c h e f .!' et oqV.n ismes ""Spon8I1bl ell <les établ iss,, ~ 
me n ts d e ] 1'1. Ci t é Scot"' ; r e de 1 .. Tri1.oteri" q u e p"r les 
a sso ci n tio tl s d e pa .. e nt s d 'é lève ... , n u fur et " mesu r e de 
l''' ggr"v .. tlon d e8 d o mmag es con ~ ;; cu t i f! a u x i nnomb, bl e ... 
infiltrnti o n s rI' on" Ù partir d e " d ù r .. "t s <l ' ;,t a nch ;' ~ t'' 
de s f,~ çade s n otl"rment. 

I l Y .. li e u ' hl rappeler 'lue l 'Entreprise MOSTICO a 
fa i t d c s déc l a .. .. t lon ... à " .. c omp" g ni e d'088u .. anc"s dan s 
le c a dre de 8a g .. r nn tie d ;'cenna1. .. d' u n e por t, et qu e 
l ' Expe .. t d e 1/1, Comp"gni e a ;' t é désign;' "0"" ;'tabli .. un 
r nppo .. t el rech .... che .. si l es i nfil trat i on.!' pro"" " "'en t 
du g"ol!l-oeuv .. e 0 11 des menu is" ,'ie s . d ' nul r e part . 

. 1 . 
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Dans l' incerti tu de ct' une inte rvention prochaine 
et efficace , le Conse il Municipal r"uni le 29 Octobre 197 
" décidé de déposer une requê te introductive d'inst"nce 
au SrcfTc du Tribunal Administratif de Poitiers , aux 
fins de re"Ou.s en g arantie décennale <l e .. ouvrages Con_ 
eet'"é" . et d""igné Me DUeROS, AVOCll t à Poit iers, pour 
représenter la Ville dans la poursu ite de ladite i"stance 
à l ' encontre de la société MONTICO Frères. la Société 
Inf"orm"bquc et n5tirnent, ainsi que 1" "teur CHAUMIE1I."E, 
liquid .. teur nrniable de ladite société , le Mjni"t.~re de 
l'Education Nationale. 

L' état d'avanceme nt de Ce do "" ,ier "st le suivant 

Le 2/1 ~ar" 1977, M. le Colonel LACflAUD assisté de 
M. PER,\UDEAU a rencontré Me nUeROS, en pr"sence .-le MM. 
mes Ingénieur ... A[lRARD et STARK ( D.D.L) 

Au cour ... de l ' en tr etien, il t'ut convenU que MM. 
AUnARD, STARK et l'ERAUDEAU adr"",."raient l'ensemble cles 
document" en leur po" ... ",""ion, indi"pen,."hle" à 1 'av~ t , 
pour poursuivre son action, c e qui Iut rait dan" les 
jours suivants . 

L' entreprise MONTICO, interpe11r,e en Mai 1977, 
a pr"cis" par la voix ,le M. AIl,\DIE qlH' le devis dres s (
par la S.A . TOURNIE (entreprise reconnue respons>lb l e) 
pour l'ex écution des travaux destinés A rem"dier aux 
inr.nnvpni""t. .. "izn" l p"" ~b';t. .. nt.r .. 1 .. " m"in.~ d" l'E><pf'rt 
chargr, dc 1" dr,cision à intervenir pour le compte de 
la GECO. 

Quelques essais ont ét" r"a1isé,. sIlns que pour "utant 
une suite ait été donnée. 

Le .3 Janvier 1978, M. le Président du Tribunal 
Administratif d e Poitiers a ordonné .-le procé'kr à un, 
expertise du lit;ge , ot a dé"jgné en qualité d'expert 
H. André MILLET avec l'our mi ""ion la visite de 1" cité 
scolaire et le relevé des dé"ordres qui l'affectent 
not"mment en CP qui touche le fonctionnement des volets 
roulants , l'étaIlchéité d e" renêtre " , l','-tat des menuise_ 
ries e xtéri eures ct les I>ois d'ocuvrp. 

Le 2G Janvier 1978, ~. l'Expert a produi t son rapport 

Par jugement lu le 2 Juin 1978, le TrilJllna l Adminis_ 
trAtif .-le PoiUers a décidé q,,'jl serait procé,l,'- en pré
s ence de" parties, " une expertise ii 1 'er,et de rournir 
audit Tribunal tou s é.lémenl." de nature à lui p"l'mettre 
de donner une ~01ution ,n, litige, M. MTLLET étant <lé~igné 
p""r procéder'; cette mesure d'in " t,·uction . 

Le 2 1 Juillet 1978, M. l'Expert a produit "on rapport 
c " ",perlant 1e" conclusio ns suivantes : 
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"En suite il t ... visite détll;llêe des bâtiment .. de la 
"Cité Scolail-e de la Triloterie à ROYAN, des con~t" t" tion 
"que nOU" y avons raites, et des argumenta dévoloppés 
"dans le 1'r;;"ent rappo rt, nOus formulons les r"pons"s 
"suivantes aux questions posées à l'Expert dans l'article 
"premier du JugeIlent du 2 Juin 1978 du Tribunal Adminis_ 
"iratif de Poitier ... . 

"5.1 . Malgré nos dellwndes formulé.,,, aupr,';" rie la 
"Direct ion 00partemcnt"le de l'Equipement de la Cilarcnte_ 
"M" ritime , notre lettre du 9 Juin 1978 Te"t"" ""n" répons 
",; ce jour, et de M. le Maire de ROYAN _ sa réponse du 
"11 Juillet 1978 _ nous n'avon s pu obtenir copje du 
"procès-verb .. l de rernise des bâtim .. nt" li la Vill", de 
"ROYAN var le Mini.stre de l 'E ducIl tion, cette remise ne 
"p,~rai,,,,,.nt pa" avoir eu lie" . 

"S.2. Les désordres avaient comm~nc" .~ se manifester 
"bi en avant les r"ceptions <l"fini tives l ettres d e 
"de l'Intendant du Lyc"e du 29 Janvier et 24 Mai 1971, 
"réception d"finitivc d1l 2 J1Iin 1972 - l ettre du Ge " tion_ 
"na ire du C.E.S. du 19 Octobre 1973, réception d"finitive 
"du 19 Août 19711. 

"S·3· Les désordres s ' aggr"vant après cl,a que pluie 
"il est à redouter que les ouvrages deviendront tr" " 
"prochainement impropres il leur destinat i on. fI est 
"d' ailleur " aberran t d ' être obligé d'endiguer l' e"u ,; 
"l'ajde de serpil1ères dan" les s .. lles pour y con tinuer 
"le " cour" . 

"5.4. Les causes ont "111,,ie1l1"s ori g ines _ erreurs 
"de c(lnception, su"v"illanc c s insu f f'iS[lntes, malfaçons 
" au""j avo ns-nous estim" de partager le s responsabilit~ " 
"et de r"partir les d~p e nse" Comme su it: 

néplOrti tion 'e" d~T' ens c s 

Partage '0' re SpOT"'" hil i tfs 
c n s emhle 1 LYC!':!': C.E.S. ci t[. ~ colajr" 

l' roprj ",1>'; re ( vill,, ) 
N 

36.11f2,OO 
ro 

70.93 6 ,00 " 'e, b{;timent s )11.79 11,00 - " '" 1-"'- • -- -
Mi n i st"re l':d''c<I tj On Nationale ...•• 25 1 .970,70 - 223.221 ,1 6 " 475.191,86 ~ 

~ '0 

~ 
, 

~ ""-
Arc hj tee te ,. G1LLJ::T ..••.••••••••• 62.992, G8 55.80), 2 0 ~ 118.797,97 ~ - ~ ~ 

f<» f'" d 
Entr epri s e s •.•••.•••..•..•• . .••••• 314 . 96),38 279,026 , 115 S93.989 , 83 

-ro ~ ro 
~ & " , , 
~ > > 

Estimation prf.vi s io n nelle " . 
t r a ... aux de r e mi s e '" "ta t. ..... . .. 66 11. 7 2 0 , 76 S9~ .1 94,90 1.258,915,66 
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"5.5. Moyennant d' exécuter les remis"s en <'-tat dans le 
" plus bref d,,1,,; il. ne subsi"terait aucune moins value 
"des bâtim"nt" . 

"5.6. M. THOMAS, ''''1sureur de la Société :-IONTICO, nous 
"a r"it "avoir par lettre du 19 Juin 1978 que ,,<'tte 
"entr"pri"" "t"it en r&glement judiciaire et 'lu" M. Michel 
"RAMBOURG , 48 TUe Albert 1er à LA ROCHELLE a "tf, dé,:dgné 
"ain"i que Me VAUVILLE , Avo,,"t à SAINTES, Syndic dudit 
"r;'gl èmel'l t. 

"L ' adrc'",,, du Bureau liquidateur de la SOCIETE 
"INFORMATIQUE & BA'trMENT et de M. CHOHIENJI.'E , son l i<]u1d8_ 
"teur, est Tour Super Ita lie 121, 127 avenue d' I talie 
"7501) PARIS". 

Entre temps, soit le J Mar~ 1978, Mc OUCROS, Avocat de 
la Ville, écrivait .~ M. le Ma ire 

"~Iaintenant que la photographie des lieux "st obtenue, 
il r"udraj t que vous rassiez r .. ire les travaux et que vous 
"m ' adressiez les f .. ~tures" . 

Compte-tenu de ~e conseil, de~ es ... ai e "nt été entrepri,s 
avec le Concours de la Sté Dor clogn"ise d ' Entreprises sur 
la ba ... e des suggestions de M. l'Expe rt , e"sai" qui ... e !<ont 
rél'é1é ... ,,,.ti .. faisants t"nt 5ur une p .. rtie d'ouvr"ge du 
C.E.S. que " ur une autre p"rtie du lycée. 

Ces essais ont ~n outre p ermis de rl é finir la consjstance 
des travaux et nota~ment la naturp. et les dét .. ils des 
pre~tations projetées pour mener â bien l ' op;'ration de 
rérection totale absolument incljspen!<able pour permettre 
de di .. pensor d"ns les meilleures conditions l'en"eign .. ment 
dans le s " l nux ét"hli5senlellts scolaires . 

Mais il Y " urgence â entreprendre d"ns les moindres 
d él" is cette opération si l'on ne veut pas cons tater 
l'agg ravati"n des dégats et l'inconfort des salles de 
c.1asse d o nt certaine$ deviennent impr llti c" h l es p"r t cmps 
de pluie. 

Deux lettres r;;~ente ... de ... 18 et 21 $cptcmb,.." derni "1' 

ém"n"nt respec tivem~nt de M. le Principal du C.E.S. et de 
M. le !"'oviseur du Lyc;;e m;;r i t c nt une attent i on toute 
parti cul ière. 

C" $ deux chefs 1 ' étab1is~",nent at t ende nt aveC imp .. U"nce 
l'ouverture du chantier 

:.J. PERIHN "je v ~u s denl"nde donc de bien vouloir in ~ ist " r 

"auprè ... du p"r sonnel concern" pour que 1 e~ travaux ne "ub i 5 _ 
"sent aucun retard et 'lue les informations n;;ce""airc" à 
"]a modification de l'emploi dll temps d u collège Jle soi t 
" con""lmiquéelj le plu ~ rapidement pos~ib1e " 

:.J. BLIER "J e veux d'abord VOliS dire 'lue j e "uis trè s 
" beureux 'lu" le n écossa ire puisse enfin t,t.re réa l.isé pour 
"que le bâtiment ne r essemb le plus facheu"ement. <~ u n e 
"pa ssoire les jours de pluie . " 

"Par ailleurs je suis certain que gr'lce à la bonne 
" vol onté de tous et aux 1T",sures llppropr i"es 'l ui seront 
"pri ses _ la co-existence de ce~ travaux et de l'enseignement 

"n e posera aucun p r"hli'; me majeur" . 



M. le Rapporteur expose en~"ite 

Lors d" vote du Budget Primitif pour l'exercic e 1978, 
et notamment de la sec tion "tnvestissement " , le Con~eil 
Municipal a <I"cid" de l a re~tt'uratjon .des peintures extérieur"" 
clo ~ bâtiments cOrn,nunnux de 1 .. Cité Scol .. ire "L .. 'rriloterie" 

Mais, en raison d" l'instance introduite par la Ville 
aaprès du Tribunal Aclministratif de Poitiers aux 1";ns de 
recour" en ,o;arantie décennale, pOlir la r[,Îection totale de 
l'étanchéité vorticale, la Municipalité" estima pr,'.férable 
de proc~d"r " d,,~ essais avant <l'cn,o;a.o;er l'oprl"ation 
d', finitive . 

En et't'et, M . l'Eèxpert J,,,liciaire désio;né par l e 
Trihunal d e Poitiers n'a pa .. m""Qué de su.o:.o:érer l'exéc ution 
de travaux conservatoires . 

Des essais ont été r(."lisé~ av"c le concours de J., 
Soc iété Dordo.o;n" ise d'En tro"ri sc, s. la d"pense corre ~"ondanto 
étant ;imputée dans la limite du eréclit i nscrit aU Dud!l;et 
Primitif pour l'cx"rcice 1978. 

Ces essais ré .. l;s~ s t ant "ur le ~ ouvr".o;es du C.E.5. 
que du Lycée . conÎormf,ment aux sU.O:,o:e~tions de M. l'Expert, 
donnent satisf"ction. 

L'estimation prévisionnelle de l ' en"emùle des t r avaux 
pro,ietr " pour mener Ct bien l'of)(,)"ation s'av;'re particuliùreme .... 
importante , compte_tenu de la compleJ<it,; de ... pre ... tnt; o ns 
exi.o:écs, dc l'"talement des dél~is d'exécution sur dix (10) 
moi" et de la participation cl'unc ma in_d 'oeuvre l,tintement 
qual if'i!'e . 

En outre. M. le Rapporteur conÎirme la né,çe ~"i. t<, et'· 
l'extrême ur.o;enee des trav aux à entreprendre sur la h., ,,c du 
pro.o:ramme de prestatjons. dé,fini comme suit 



installation et ~ise en place d'un ~charau~ge de pied 

bachasle en enCDrb~l"""ent po"r la protection cODtre la plui" 

d~p05e de tous les profil~s aluœini~ verticaux et hori~ontaux 

d~p05e avec soin de toute. les parties vitrées apr"'s enlèv","ent des 

par_closes (prévoir le r~plac .... eDt d e s parc_closes en m~ovais ~tat) 

grattag" de tous les vieu~ mastics dans les E~uillure5 des chas sis ainsi 

que sur tout le p~r~"'tre d"s vitrages 

application d'un" couche d ' illpression sur les boiseries et "" Fond de 

feuillures ~pr"'$ grattage, ponçage et nettoyage des traces de vieux 

mastic sur les vitrag"5 "t sur les boiseries. 

r"PDse des vitrages sur bain d e mastic sp~cial sDuple du. type p e r"<l1lo,or 

2001 

repDse des pare_closes gratt~es , Dettoy~es et re~tu"s d'un" couch" 

d'impression sor un bain de mastic du type p"rennator 2001 et <:nlèv="" t 

d e s tra ces d" .. as tic su vitrage au moyen de trichlorétylbte 

application de deux couch .. de p einture ~ur les parties extéri eures des 

Fourniture et ~se en plac" d'une goutti"'re en aluœinium de 10/10e d'une 

largeur Façooo"'e de 15<:11 

r"coup" du panneau ~itu~ Sous l e s appuis de fen@tr"s 

application d'un joiot de robson au silicone atour des .. eneaux et autour 

de s chassis apr"'s repos" d" la !lDuttio!re al1mlini\lJ!l précito',e 

repose du proEilé aluro.iniUII fDrmant appui sur un jDint de robson aU 

silicone apro!s applicatior. d'une couebe d e p riDleire Gl p enaettant une 

m"iIleurt:adhérence dll joiLt 

grattage e t n e ttoyage des Eeuillures verticales d e s chas sis , passer une 

couche de primaire Gl et repose r le proFil~ al1mlinium Sllr ball!- de 

robSOD au silicone = dDllblant les Eixations existantes par vis inox 

4 x 25 .. raison de 25 mini .. "", par ouve rture 

Il est précis~ que pour les chassis co,"port""- t des V01"t5 roulants 

il est n~ces5aire de prêvoir la dépDSe des 91issi<':res ~insi que la repose 

avec fourniture de vis t~t" Erais~ e de 4 x 20 A raison de 10 Imités par 

cha ssis. 
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rcmpl"cement de plaques .. cou~tiqu" " de plafond de 
0,90 x O,5~ type "PANOL,\ND" dn 15m/m. 

,..emplac eme nt de tablettes d'allèges type "PANOLAND" 
de 1,80 x 0,20, de 15m/m d'épaisseur avec placage bois. 

remplacement de b"guctt"s sur 1o"h1ette" nc"v,, ~ . 

rempl"cement de 1 'habi.11age de ... meneaux, par un "ann<Jau 
de "PANOLAND" de 15m/m coll., sur ta pTol"ctlon ami"nle. 

application de trois (J) couches de peinture soit une 
en imprcs ~ jon ~t deux glycérophtaliques sur l'ensemble 

de" men<,aux et t"hlettes "Jlrè~ tn'v,,,,:>; de remplacement. 

fourniture et pose en li -, l"a"1< d'un" hande d'aluminium 
sur joint de rubson au ~i l ic nne 

]on.,>"e1lr 190 
largeur 10 
['pais5cur 10/10c 

pour les "hassis 11e comportant pa", des volets rou1 .. "ts. 

longueur 190 
largeur 10 
épal ~~eur 20;10" 

pour les chns8is "vec volets roul"nt 5 . 

,,,,LLoy"!>" pnr hr<>,,~nse cL n"pirn t i'>n de " j.,int " 
yerlic"-1I" en tre p"nneaux de :f,,,; .. d ... Application d'une 
couche de pri,udre et s:"rnissllge d .. s joints """C du 
rubson a u silicone. E:><écution à la b ........ t au so'nmet de 
chaque jo i nt d '"ne> "cI,ancrur" permet tant l 'aération du 
vide intérieur 0.1'-1 onur. 

nettoyag e du joint ,l'alnminiwn ~.itu6 a u niyeau de 
l'acrot è re "prûs J'·pose. Application d'une couel'e de 
primaire Gl et repose de joint aluminiwn sur une bnnde 
de r11b90n nU silicone. 

" Ur l'ensemble du périmètre des cl'assis coulissnnts 
IIT alt"".-e des vieux ",astics eKt"rieurs ("nns dépose des 
Yitr"ge~) e t "pplication d'un léger joint 'Hl "'nsli" sOu · 
l'le perenl1ator 2001 . 

application <1' ,," joint de rub~on a" .~ilicone e n :fond <1e 
leuillure aveC primaire Gl décoffrant ~ur la parlie 
mobile des .,1o"88 ,i 8 ouvr"nt~ et b a ,",cul!illls . 

d"po",e des écl,~î""rlages, nettoyage des li",,:>< ct remise 
en état des sols . 

Pour ce qui cOnca,"ne 1" rémunérat.ion dcs pre'"t"tion~ 
clIc peut être env;5ag~e sur la ba~e ries prix unit!iire~ 
cté:finis ci_après 



N ° lB des 
prix 

, 
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Dé~ignntion des ouvrages 

C!"" ... ls rie 165/200 sans volet .. rou lant s 

Fourni ture ..,t pose ct' Une bande d' aluminium " ur 
linteaux largeur 10cm, "paisseur Im/m 

Fourniture et p ose d'une bande d'aluminium sur 
appu i l " .. geur 15em, ';paisseur Im/m 

spplication de joint de ruL~on Su s ilicone 

t'ourniture ct mise en place de "i5 inox tête 
rOllde " X 25 

f'ourni t ur e et mise en place de vi s ordinaires 
té tc fnd" ée l, Je 20 

application d'une couche de primaire Gl 

fourniture et mise en pl .. "e de pointe .. de 110 

t'ouroi turc et mise en place de pare closes boi: 

façon de jo;nt en cordon mousse de nylon 

fourni ture de tr; ch I orétyl "ne 

fourniture de disque à tronçonner 

fourniture de disque i\ poncer 

l'unité 

Chassi .. de 165/200 avec volet~ roul ant" 

dito prix n " 1 mais remplacement de 111. La] 
d ' aluminilllD sur linteaux d' (,pais .. "ur lm/m par 
une b "nde d' alwlIinium d'épaisseur 2m/m 

l'unité 

J Cha" .... i .. de 1(,5/80 "a " " vole t s roulants 

founnit.ure ct. p"se d'une bande d ' alllminium 
sur lintca"x l .... rge"r 10cm ~paisseur lm/m 

fo"rniturc ct p"se d'une bnnde d'alwninium sur 
appui largeur 15cm épnisseur lon/m 

application de joint de r11h50n au "ilicone 

fourniture ct mise en place de vis ino" t.ête 
ronoic 4 x 25 

fournit.ure ct mise e n place de vis ordinaires 
tôt" ·-raisée 'I x 20 



N° s d" " 
pTIX 

'. 

5 

- , -
n"s i gnabon <les ""vrage " 

appl ication d'une c"""he de prima i r e Gl 

fourniture de pointes 

fourniture et mise en place de pnrc closes bo; ~ 

façon de joint cordon monsse de nylon 

fourni ture de tr:ic h lor&tylène 

t'ourniture de di",!u" '" tronçon"", 

fourniture de disque à poncer 

l' uni t é 

ChaS s ,i ~ rie 200/80 avec volets roulants 

dito prix n" J mais rempla ceme n t d e la bande 
d ' aluminium ~ur l in teaux d' ''p" j"seur lm/m par 
une bande cl ' al um.ini \lm d' épaj s scur 2mfm 

l ' unité 

portes fenê tres de J o o/165 

ro",-nitu,-e et po ,; " d 'une bande d ' "llliuiniwu "u.
li nt" " ,,:>: larg eur 10em ép"isseur l,,/m 

application de joint de ruo s an all silicone 

fourn i ture et mise en pl .. "c <1 " vis i nox tôt" 
ronde '1 x 25 

IOHTniture et mise en place de vis ordinai'·CB 
téte fr[lisée " x 20 

appl iC[l t ion d'une couche de prit"aire Gl 

fourniture de pOln t CB de '/0 

f a çon de joint cordon mO\lBse d e nylon 

:fourn i ture dc tr i ct,] orétylène 

fournit u re d e ,lisquos il. tro nçonner 

fournitu r e de d is ql1"B .'i poncer 

application d'un join t de rubson au "ili c one 
pour portes couliss[lntes 

l ' unité 



1"·s d,,~ 

pri:>, 

6 

7 

8 

9 

-10-

Dé s ignat ;on des ouvra~es 

d"p(')se et repose de vitr .. ge" sur bain de mastic 
pérénnator 2001 

le mètre carré : 

Îourniture de vitrages type p1ani1ux de Iim/m 
d'"paisse1lr 

le mètre c;.rré 

,ourniture de v:itrage " type p1ani1ux de 5m/m 
d' épais seur 

le m~tre carré 

application d'une couche d':impres,,;on sur 
l'ensemble des menuiser:ies ext',r:i .. urcs, 
grattage , ponçage, 

application de d"ux couches de peinture du 
type ,~ma:tbL sur l ' "nsemhle de s menuiserie" 
ext"ricures 

le mètre carré 

Îournitur" ct po",,, cl .. 1'1,,'1'''''' ;,r_,,,,,,,Hq,,,,,.iI d .. 
plalond$ de 0,90 x 0,5 11 et de 15m/m cl'ép,,' sseur 

le mètr .. carré 

remplacemeIlt de tablettes d'allêge $ '-'" panoland 
de 1,80 x 0,20 e t de 15m/m d'épai~seur avcc 
pl ac .. se bois 

l e nlètre carré 

remplacement de baguettes sur tab10tt"'5 neuves 

le mètre linéa:ire 

rcmp,lacement de l'h .. l li llage des meneaux par une 
'cuille de PA1"OLAND de 15m/m d',' paisseur 

le mètre carI''' 

application de tro i s conches de pe:inture y 
compris ponçage "t rchouchage sur l' enscmb]o 
des meneaux et " .. blettes aprè~ t r .. "<~"x de 
remplac ement 

le mètre carré 
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M. le Rapporteur propos" .~ l'Assemblée Municipale de 
se prononcer sur ln monc de .-!';volution des travaux, [,tant 
précisé que trois ""lutions peuvent être retenues. 

1 ' / l ' appel d'o:ff'res dit "ouvert", tout candidat pouvant 
remettre une offre 

2 ' / l'appel d ' orrr"s est dit "restreint " seul .. pouva"t. · 
remettre des offres 1" .. candidat.s que l' autorité comp[,tente 
de 1 " Collectivi t é a d"ciu" de consu lter. 

Dan .. les do u x cas, l'insertion de l'avi" d ' appel d'ofTre 
est raite dans le nuJ]etin O1',icie1 des Annonces des March" " 
Publics, ""uf en ca s d'ur,o;cnce décIar,',,, par l 'au toriti, 
compétonte. 

J"; le marché dit "négoci,,", l'auto"it[, compétente cte la 
Collectivitù engageant , sans for",,,lité, les discu .. sions qui 
lui paraissent utiles , et attribu ant ensuite librement le 
marc hé au c,~ndidat retenu. 

Dan s ce dernier cas, l'autorité comp éte"te est tenu de 
mettre en c ompétition) par une consultation écrite au moins 
sommaire, l es candidats susc eptibl e s d'e><"cuter un tel march'" 

L'article )12. bis du Code de s Marchés Publics, précise 
en outre 

"il peut être passé des marchés n"gociés s ans mise en coneurre 
ce pr,ca1abl", l o'- " qu ", l ' ex",;ution 'H' p"u~ ;;ll ' " ,.,,, ,1 j _~" .. q"" 
par un entrepreneur déterminé. 

" Il en est ainsi dans les cas suivants 
...... ............... .. ............ ..... ................. ..... 

• , "2 ° / lorsque l e ... besoins ne peuvent être satis:faits que 
par une prestation qui, à caus" de nécess it é .. techniques, 

'd' i nves t i ssemen ts pr"a1ab1e s important s, d' installa tinns 
· sp;'cial"s ou de savoir :faire ne p<, u t être confié e qu ' à un 
" entrepreneur déterminé . " 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

M. le Rapport""r souligne l ' intérêt que prése," pour 
la Collectivité la dévolution des travaux au profit d' e ntre_ 
preneurs royannais, pré s en t ant des garantie s sérieuses et 
en co" .. éq1lenc e, la possibilité d'utiliser une main d'oeuvr e 
hautement qualifiée "xis t " n t sur place et particulii;rem"nt 
intéressante sur 1", pl ... n de l' économie locale . 

Le marché dit "n é gocié" répond ii oos critèr"", sans pour 
autant évi ter une consultation pr<ial ... b l f! et en conséq"ence 
\Ine conCurrence loyale e t indispen s able dan a le ,._"dre de l a 
discu s sion des prix. 
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Dana le cas où 1~ Conseil Municip~l se prononcerait 
Cavorablcment sur le principe d'un marché dit "négocié" il 
importe de sol liei ler de l' a utori té de tutelle une autori"a_ 
tion pr&alable eonrormément aux pre$crlptinne <lu Code des 
Marchés Publ ics. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

OU1 l'exposé de M. le Rapporteur 

Vu le rappor t d'~xeprti"e dressé par M. l ' Exper t 
Judiciaire en date du 21 Juilèet 1978, 

Vu les r"sul t"ts Cavorables des e~~ais r"'.li.sé .. "u cour~ 
des mois de septembre et octobre 1978, 

Vu le programme des prestation~ qu'implique la rérection 
de l'ét"nchéit" verticale des bâtiments communauX <l e la Cité 
Scolaire de "L" Tri1oterie". 

Vu le Codo des Marchés Publics et notHmment les articles 
)08 à )12 bis , 

Vu les avi" Cavorsbles des Commissions Municip"les des 
Finance .. , d'".ne part, et Urbanisme et Construction, 
Equipement et Environnement, Travaux, d'autre part, r"'unies 
respe ctivement les 21 et )1 Octobre 1978, 

Cnn"itl:·""lnf. lA n.;<"~ .... it'" et l' .. ,dr"m .. u>'genco do .. t .. av""x 
" entreprendre "Cin de sauvegHrde r le p"trimoine cOllllnunal, 

DECIDE : 

- dé solliciter de l'autorit" de tutelle l 'alltorisation 
préalable pour M. le M.~ire de conclure un ma rch" dit 
"négocié" après COnS1l1tllt ion IIuprè", d'entreprises 10c"les 
dGment qualifi"es. 

- d'imputer la dépe"~e correspondante à la prem.1ere tranche 
de trllvaux sllsceptibles d'ê tre engagés au titre du présent 
exercic e par imputation sur le .. crédits inscri.te ,," O.S. pour 
l ' exercice 1978. 

Fait et délibéré, les 

APPROtJ\ft' "" c.",,". 

IICJjUtRI .S:lit ltp-Ah. 1976 
id l/> J 

jour, mois et ans susd i ts 
}!M . lee Memhrc .. présents . 

CONFORMS 

LACIlAUO. 
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